
il leur en donnait un gage dans ce menson
ge officieux d'une gazette al lemande, qui 
caloœniaui jusqu'au burlesque M. le duc 
de Broglie et M. Decazes, racontait a u x 
lecteurs sots de no» journaux républicains 
que le gouvernement du 16 mai avait m e n 
dié l'assistance de M. de Bismarck dans 
notre lutte intestine d'alors. 

Nous n'ignorons pas davantage que M. 
«ambel ta , docteur gratuitement diplômé 
de l'Université d'Athènes et qui aspire à 
fonder la îôpublique athénienne en France, 
assure à nos armes l'alliance de la Grèce. , 
Mais, l'amitié de M. de Bismarck et l'alliance ] 
d«i ki Grèce, sont-ce des biens si constants , 
et si purs, des secours si dévoués et si effi
caces , que M. Gambetta puisse inaugurer 
s a n s crainte, avec de pareilles garanties, 
cette fameuse politique « d'action » dont ses 
confidents n j u s annonçaient déjà les pro
diges , r*m l'époque d u traité de Berlin I 
Nous en Joutons; et, comme cette politique 
engage quelque chose qui nous est plus 
cher que l'honneur de la république, c'est-
à-dire la paix de la France et son salv.'., 
nous supplions tout ce qu'il y a encore chez 
nous de patriotes clairvoyants et courageux 
de veiller attentivement aux entreprises 
de cette diplomatie, aux projets de M. Gam-
belta e t aux actes de M. de Freycinet. 

(Correspondant.) A U G . BOUCHER. 

" S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

PRÉSIDENCE DEM. PELLETAN, VICE-PRÉSIDENT 
Séance du 30 janvier 1886 

La séance est ouverte à 2 heures 13 m i 
nutes . 

M. R O 3 E R - M A R V A I S E demande la parole 
au sujet du procès-verbal: il dit que M. Bû
cher lui a prôlé Ue3 allégations qu'il n'a ja
mais portées à la tribune : il n'a pas dit 
que le conseil supérieur ait toujours été 
composé d universitaires. 

Le procès-verbal est adopté. 
L'ordre d u jour appelle la suite de la dis

cussion sur le conseil supérieur de l'instruc
tion publique. 

Le président met aux vo ix le premier 
paragraphe de l'article 1*r de la loi 

Le premier paragraphe portant que le 
ministre de l'instruction publique serait 
président du consei l , est adopté. 

L'amendement de SI. Dclsol porte sur le 
second paragraphe. 

La parole est à M. Jules Ferry qui dit 
qu'il ne recommencera pas la discuss ion, 
la lumière étant déjà laite dans les esprits 
sur cette question importante. Il répondra 
seulement à l'argumentation de M. Bochcr 
M. Bocher a reproché au projet du gouver
nement de n'être conforme ni à la tradi
tion nationale ni à la tradition libérale du 
p a y s . 

Si, en 1762, il a fallu remplacer les j é su i 
te» expulsés par le clergé, c'est qu'il n'y 
avait guère à chercher ail leurs. En 1803 
Napoléon l" a fait pour l'Université tout ce 
que l'époque lui permettait, de faire dans 
ce sens , k l depuis lors, tout le mouvement 
littéraire, tout le mouvement de réforme 
dans les études,tout cela n'élait-il pas éma
né de l'Université ? 

L'Université n'a-l-elle pas été toujours 
croissant, prenant tou3 les jours uue plus 
large part dans nos inst i tutions ? 

Le mouvement et les réformes auxquels 
nous travaillons sont donc bien le résultat 
d e notre tradition nationale. 

Quant à la tradition libérale, il n'est pas 
soutenable que les esprits l ibéraux aient 
travaillé à l 'amoindisoeiucntde l'Université 
A. ce suiet , M. le ministre cite une appré
ciation sévère de la loi de 1850, par M. J u 
les Simon. Cette lecture obtient à gauche 
un très grand succès ; c'est une condam
nation absolue do l'introduction des m e m 
bres d u clergé dans le couseil supérieur. 

La gauche applaudit à deux reprises. 
Le ministre demande en quoi la nouvel le 

composition du couseil peut gêner l'ensei
g n e m e n t libre, sou pouvoir est presque 
illusoire. [Oh I oh !) Oui, messieurs, pres
que illusoire, car il ne porte que sur ces 
trois questions : moralité,salutriléet légalité. 
(C'est bien assez I) 

Les circulaires qui ont été adressées aux 
recteurs au rejet de l'application de 1850, 
portent toutes sur ces points et leur pres
crivent de n'interroger les é lèves des écoles 
libres que dans des cas extrêmement rares 
e t précisés par des événements graves. 

L'enseignement libre est donc bien 
moins intéressé qu'on ne le veut pas croire 
a la composition de ce Conseil supérieur. 

M. Bocher a encore reproché au conseil 
projeté de ne contenir aucune supériorité. 
N'y a-t-il donc aucune supériorité dans les 
facultés de médecine, de droit, de pharma
cie , etc. Quel dédain M. Bocher professe-
i- i l donc pour l'Université? 

Il n'y aura pas de membres de l'Institut, 
et on s'en est indigné. Mais, messieurs , ils 
en sont tous, de l'Institut, ces inspecteurs, 
c e s « arrivés > des hautes études univers i 
taires, et ce seront les étoi les de ce conseil . 

En passant, M. Jules Ferry dit u n mot 
d u discours de M. l'aine. 

11. Bocher s'est encore effrayé à tort de la 
présence des délégués des col lèges c o m m u 
n a u x dans le Conseil supérieur; vraiment 
cela est bien extraordinaire. 

M. BOCHER répond de sa place qu'il n'a 
jamai s t émoigné aucun dédain pour l'Uni
versité, au contraire. Le ministre ne devrait 
pas interpréter la paroles de ses adversai
res. Quant aux dé légués des col lèges c o m 
m u n a u x , M. Jules Ferry devrait se souve
nir que c'est lui qui a combattu devant la 
eommiss iou de la Chambte leur admiss ion 
dans le se in du conseil . Il devrait s'en sou
venir. (Très-bien 1 très-bien 1) 

M. J U L E S FERRY, v is iblement embarrassé, 
répond que, s'il a combattu leur admiss ion, 
ce serait leur donner trop d'importance que 
de les combattre maintenant que la Cham
bre a admis leur présence dans le se in d u 
conseil . StSBt 

Enfin en ce qui coneerue l es éveques , 
pourquoi ont-ils été placés dans le consei l? 
Pour surveiller l 'enseignement et la doc
trine qui y est professée. 

Mais, mess ieurs , n'avons-nous pas mar
c h é depuis lors, n'avons-nous pas la Répu
blique et n'avons-nous pas le droit de récla
mer pour nous le droit de l 'enseignement 
c o m m e le parti catholique le réclamait 
pour lu i dans u n de ses congrès ? 

Quand on cite la tradition libérale, on de
vrait ne pas confondre ce clergé, ces évo
q u e s et ces catholiques avec le clergé, les 
evèques et le parti catholique d'aujour
d'hui. 

L'orateur cite u n long extrait du dis
cours de Mgr Freppel sur le tombeau d u 
général de Lauioricière; celte lecture est 
interrompue par quelques applaudisse
m e n t s partis de droite. 

M. Ut PRÉSIDENT bondit de son fauteuil 
et s'écrie : Vous n'avez pas le droit, m e s 
sieurs, d'applaudir des théories qui sont en 
contradiction avec le droit moderne, le 
droit d u suffrage universel auquel vous 
devez votre présence ici. 

Protestations a droite. 
u vu GAVA«DIIC crie à M. Jules F e r r y : 

Vous uc comprenez pas ce quo vous venez 
d e lire I . '-_ . . „ _ . 

u PRU.ETAN. — M. de Gavardie, je v o u s 
rappelle à l'ordre. (Bruit prolongé). 

M. JULKS FERRY achève sa lecture ; la 
droite, on s'en élounc avec raison, n'ose plus \ 
applaudir. 

Le ministre dit que la présence des évô- ' 
ques dans le conseil sera inuti le ou nuis i 
ble ; ou ils s'effaceront ou i ls seront une 
cause de lutte. 

Il achève son discours comme le précé
dent en agitant le spectre du cléricalisme 
et en demandant, au nom d u droit mo
derne, la séparation absolue d u temporel 
et d u spirituel. 

L'extrême gauche applaudit seule ce long 
discours, et tache de compenser son petit 
nombre par une exagération d'enthou
siasme. Cela sonne faux comme tout ce qui 
est convenu et préparé ; eu réalité i ls sont 
tous d'accord pour reconnaître l'insuffi
sance oratoire du ministre qui n'a s u trou
ver que les l ieux communs , des plaidoieries 
anti-rel igieuses. 

Il a repassé par des chemins v ingt fois 
rebattus, et n'a répondu à aucune des ob
jections sérieuses de M. Bocher. 

La séance est suspendue pendant u n 
quart d'heure. 

Le Sénat rentre en séance à 4 heures 30 
minutes . 

M. JULES SIMON. — M. Jules Ferry m'a 
[ reproché d'être e n contradiction avec ce que 

j'ai écrit à une autre époque ; mais d'abord 
i je n'ai pas encore voté et on ne saurait t n -
| cora me reprocher une contradiction qui 

n'existe pas. 
Cependant, il me serait bien permis en 

trente années consacrées aux é ludes , d'a
voir cinon changé ou mûri et quelque p e u 
modifié ma manière de voir. 

Ainsi l'empière, messieurs, a, je puis le 
dire, encore plus fait aimer la liberté, et ses 
procédés m'ont tait encore prendre plus à 
cœur certaines indépendances et ceriaiues 
libertés qui sont la garantie de la société 
contre IPS changements de gouvernement . 

Si j'ai combattu la loi de 18o0 dans cer
taines de ses conséquences, c'est surtout 
parce qu'elle appelait à régir l'Université 
des personnes qui lui étaient étrangères. 

Je ne suis pas l 'ennemi des corporations 
enseignantes, au contraire, je voudrais en 
France des université comme celles d'Ox
ford et de Cambridge ; mais je sais aussi 
que l'Université de France est une grande 
chose ; je sais , moi, qui en ait fait partie 
pendant s ix ans, mais ai commencé par les 
modestes fonctions de maître d'étude, je 
sais quelle solidarité il existe entre tous 
ses membres, et combien son indépendance 
lui est chère en face de la poli l ique'el v i s -
à-vis de l'administration préfectorale. 

Voilà en quoi j'étais l'adversaire de la 
loi de 1880. 

Mais je ne veux pas du tout de la nomi
nation du clergé sur l'Université. Je n'en 
v e u x pas plus pour le clergé que pour 
l'Université. Ce que ie v e u x , c'est la com
plète indépendance du professorat dans ses 
appréciations, afin que les chaires de l 'en
se ignement ne deviennent pas des tréteaux 
de théâtre. 

Quaut à la question de compétence sur 
laquelle M. Barthélémy Saint-Hilaire a 
surtout insisté, il faut bien reconnaître que 
cette compétence n'est pas plus dans l'Uni
versité qu'ailleurs. 

En ce qui concerne les réformes à intro
duire dans l 'enseiguement, l 'Université,au 
contraire, a un peu de routine ; elle a ses 
méthodes , elle y tient, et quand il s'agit 
de réformes, out mêle leur vie aux gran-

! des luttes, c'est aux illustrations de la 
! science c l de la politique. (Très-bien 1 très 
i bien !) 
I M. J U L E S SIMON se livre à une critique 
i des plus hues et des plus éloquentes du 
! discours de M. Jules Ferry. 

C'est un mouvement oratoiie des plus re-
i marquables. dons lequel il rappelle au 
I ministre la légèreté de ses appréciations et 
; son inexpérience. (Rires et approbations à 
• droite et "au centre. 
j Je suis , dit-il , autant que personne par-
; l isan de la liberté, et je dis môme que, n'y 
i eût-i l qu'un homme dans le pays pour re-
j clamer la liberté,la liberté serait nécessaire, 
] et cet homme aurait u n droit inviolable 
i contre tous. 

Mais quand vous venez dire que lu liber-
I té de l 'enseignement est garantie par la 
j présence de quatre de ses représentants 
j choisis arbitrairement par le gouvernement 

et placés en lace de cinquante autres mem-
] hres du conseil , je dis qu'il n'y a là aucune 

garantie pour l 'enseignement libre, et il 
! est indigne du parti républicain, dont je 
j m'honore de faire partie, de venir ainsi 
! traiter les droits de la minorité, quand ces 
! droits s'appellent la liberté. (Bravos et ap-
i plaudissements prolongés, 
i L'orateur descend de la tribune et reçoit 
J les félicitations de la droite et du centre 
| gauche. 

A gauche : A u x voix ! a u x vo ix I 
M. LE PRÉSIDENT met aux voix l'amende-

! ment Delsol. 
M. DE RO/.iÈRE demande ia dislocation de 

: l 'amendement en ce qui concerne le conseil 
i d'Etat, la cour de cassation, les ministres 
j du culte et l'Iustitut. 

Le Sénat adopte la proposition de voter 
! séparément sur chacune de ces ques t ions . 

En conséquence, il est procédé à un 
' scrutin au tujet de la présence de trois 
: membres du conseil d'Etat dans le conseil 
i supérieur de l'instruction publique. 

Pendant le Scrutin,les conversations sont 
! très-animées . Dans l 'hémicycle et dans les 
! couloirs, on commente la maladresse deM. 

Jules Ferry, qui a imprudemment provo-
i que M. Jules S imon et l'a ainsi amené à 
| prononcé u n discours dont l'effet est ineon-
! tes table. 

Il n'est pas probable néanmoins que 1 a-
, m e n d e m e n t Delsol soit adopté tant, la d is -
! c ipl ine républicaine oblige ses adeptes à 

voter d'après les engagements . 
Il y a l ieu à u n pointage pour le scrutin. 
Par 143 voix contre 135, sur 278 volants , 

le Sénat n'a pas adopté. 
U n second scrutin a e u lieu sur la pré

sence des ministres des différents cultes 
dans le conseil supérieur. 

Par 147 voix contre 129, sur 276 votants, 
le Sénat a adopté. 

La suite de la séance est renvoyée à 
demain. 

La séance est levée à 0 heures 10. 

LETTRE DE P A R I S 
de notre correspondant particulier 

Paris, le 30 janvier 1880. 
Lés gauches ne sont pas encore re

mises de l'impressionqueleur a causée 
le résultat du scrutin relatif à l'élection 
d'un sénateur inamovible en remplace
ment de M. de Montalivet. Non seule
ment M. Broca, leur candidat, n'a pas 

*jréuni la majorité absolue, mais il a 
i dépendu de bien peu que son concur-
j rent ne fût nommé. Sans les six bulle-
! tins blancs qui paraissent le fait de 
j l'extrême gauche, sans les 11 voix qui 
I se sont égarées sur M.Vacherot, Mlle 
! tolaud l'emportait. J'ajouterai que si 

les républicains n'avaient pas réuni la 
j majorité pour le renvoi du 2mo tour à 
j jeudi prochain, ils étaientbattusséance 
I tenante. Et encore il se rencontre ce 
! matin des organes conservateurs pour 
! supposer que les deux épreuves par 
i assis et levé à la suite desquelles le 
i bureau a prononcé le renvoi, n'étaient 

pas suffisamment décisives et que si 
l'on eût procédé à un vote permettant 
de se-compter, le résultat "eût été tout 
différent. 

Vous comprenez, après cela, que les 
gauches tremblent plus que jamais 
pour leur majorité au sujet de la ré
forme de l'enseignement supérieur. 
Hier, en effet, le véritable objectif des 
partis, en se groupant pour ou contre 
M. Broca ou M. Bétolaud, était, en 
réalité, l'article 7, et comme le centre 
gauche a démontré par son altitude 
comme par ses votes, qu'il n'y avait 
pas à compter sur lut contre le projet 
Ferry,il n'y a plus d'illusion à se faire 
dans le camp opportuniste. Aussi il 
faut voircommeM Jules Simon, auquel 
on attribue la défection du centre gau
che, est arrangé par la République 
française. Elle attribue à ses intrigues 
toute l'affaire d'hier et après avoir 
épuisé contre lui tout un vocabulaire 
d'injures, elle l'accuse ni plus nimoins 
que de vouloir étrangler la Républi
que. 

Gependantlavérité est que lesoppor-
tunistesn'ontqu'à s'en prendre à eux-
mêmes si la majorité est en train de 
leur échapper au Sénat. Ils exigeaient 
pour voter en faveur du candidat que 
le centre gauche, aux termes du roule
ment établi entre les groupes aledroit 
de présenter pour remplacer M.Léonce 
de Lavergne, quececandidat fût acquis 
à l'article 7. Le centre gauche a refusé 
de souscrire à un pareil procédé et il 
s'est retourné du côté des droites. 

Reste à savoir maintenant si son ap
point sera décisif pour les conserva
teurs, da^'s la partie qui va se jouer 
la semaine prochaine entre eux 
et les libres-penseurs. Ceux-ci ont 
beau prétendre que, sans l'absence de 
leurs amis malades ou empêchés, ils 
l'eussent emporté hier, comme ils l'em
porteront dans huit jours, lorsqu'il n'y 
aura plus de vides dans leurs rangs, 
leur effarement depuis vingt-quatre 
heures donne un démenti à leur lan
gage, et l'opinion générale demeure 
convaincue qu'ils ont, dès à présent, 
conscience de leur défaite. 

Les feuilles radicales, telles que la 
Justice et le Mot d'Ordre, n'hésitent 
pas, du reste, à en convenir. « Le 
scrutin d'hier, au Sénat, disent-elles, 

I présage le sort qui attend les lois Ferry. 
| Il nous ramène à la situation exis-
j tante avant les élections du G janvier 
| 1879. Nous voilà revenus, il ne faut 

pas se le dissimuler, à la politique de 
résistance. La théorie des deux horlo-

i ges, si ingénieusement exposée jadis 
! par M. de Broglie, va recevoir de nou-
I veau son application. 

M. Léon Say l'ayant emporté com-
j me président de la commission des 
j finances, sur M. Calmon, le candidat 

des gauches, celles-ci n'ont pas déci-
] dément à se louer de la journée d'hier 
; au Sénat; où d'ailleurs M. Bocher a 
j prononcé sur le projet relatif à l'orga-
I nisation du conseil supérieur de l'ins-
| truction publique un discours qui a 
i produit une vive sensation sur tous 
• ses collègues sans distinction d'opi-
i nion. Les organes républicains en sont 
! tellement déroutés qu'ils n'osent pas 

en dire un mot. Le moniteur de l'op-
; porluuisme lui-même, eu est réduit à 
i résumer son appréciation daus ce vers 

du Dante modilié pour le besoin de sa 
• cause: 

NonRagionar d'Egli. non guanla e passa ! 
Ce qui signilie": « Ne raisonne pas 

avec eux,ne les regarde pas et passe !» 
Le ministère aurait tort de croire 

; que la majorité a dit son dernier mot, 
j hier, au sujet dudroit deréuuion. Lora-
| que la loi viendra en seconde délibé-
! ration, les gauches avancées comp-
; tent bien avoir leur revanche sur l'ar-
i ticle 7 aussi bien que sur l'article 10. 
: D'ici là elles vont procédera son égard 
: comme pour l'amnistie, c'est-à-dire 
I qu'elles représenteront la loi comme 
i devant diviser la majorité et comme 
| ayant toute chance d'être une cause 
j irrémédiable de faiblesse pour le cabi-
' net s'il ne se décide à accéder à son 
I sujet aux légitimes revendications de 
| M. Floquet et de ses amis, partisans 
! quand même de la liberté absolue des 

réunions publiques. 
La Bourse a été active, et le marché 

a fait preuve de fermeté, quoique les 
consolidés soient venus en réaction de 
1/10 à 98 3 8. 

La commission chargée d'examiner 
la proposition de M. Louis Blanc, sur 
V amnistie, s'est réunie aujourd'hui, et 
durant la séance, il s'est produit un 
incident qui mérite une mention par
ticulière. M. Antonin Proust a donné 
lecture d'une lettre des réfugiés com-
munalistes résidant à Bruxelles, qui 
lui a été remise en leur nom, par M. 
Clemenceau. Dans cette lettre , que 
vous pourrez lire ce matin dans la 
Justice, les réfugiés exposent qu'ils 
sont a Bruxelles neuf exclus de l'am
nistie ; que trois d'entre eux n'ont pas 

i signé la lettre en question ; que deux 
i n'ont pas reçu communication de leur 
i casier judiciaire et que quatre ont pu 
j donuer une analyse de leur dossier. 
j M. Proust, sans doute encouragé par 
i cette citation, a soutenu naturellement 
j l'opportunité de l'amnistie. Cela n'a 

pas empêché M. Casimir Périer d'être 
i élu rapporteur par (i voix contre 3. 
i Vous savez que M. Casimir Périer est 
i opposé à l'amnistie. 

M. Cazot sera entendu lundi, et le 
i rapport sera déposé aussitôt après, sur 

le bureau de la Chambre. La discus
sion pourra donc venir très-vite. 

On désigne déjà les noms des ora
teurs qui vont prendre part à la dis
cussion sur les tarifs. M. Tirard déve-
loppera,dit-on,dans un granddiscours, 
le sj'stème économique du gouverne

ment. M. Méline répondra, puis vien
dront MM. Oaudin et Rouher. Ce 
dernier doit défendre le système en 
vigueur depuis 1860. L'approche de 
l'ouverture de ce débat si grave, aug
mente encore l'intérêt qu'on y attache. 
On fait de nombreuses conjectures sur 
l'issue de la discussion. Il paraît cer
tain aujourd'hui que le mode de la dis
cussion qui sera adopté suivra à peu 
près cet ordre : les matière* animales, 
végétales et minérales, puis les pro
duits fabriqués. Cette méthode offrira 
des inconvénients, puisque certaines 
matières figurent à la fois dans les 
chapitres relatifs aux matières anima
les et aux produits fabriqués ou dans 
les chapitres relatifs aux matières vé
gétales et aux produits fabriqués. 

On ajoute que l'accord est loin de 
régner au sein du ministère sur toutes 
les questions. On range notamment 
M. Jules Ferry parmi ceux qui ap
puient cette classification, tandis que 
quelques-uns de ses collègues la com
battent. Quant à M. de Freycinet, il 
serait indécis. 

Il paraît que la Commission du bud
get est décidément opposée à l'instal
lation de la Cour des comptes au pa
villon Marsan. Cette Cour, si l'on en 
croit ses délégués auprès de la Com
mission, a besoin d'un espace qui at
teindrait 215 mille mètres cubes, né
cessaires au classement de 30 millions 
de pièces soumises annuellement et de 
20 mille mètres superficiels pour dif
férents locaux indispensables aux pré
sidents, conseillers, référendaires et le 
reste du personnel. On m'assure que 
la Commission ne s'est pas laissée 
émouvoir par ces calculs qu'elle juge 
fantastiques. 

La Commission chargée d'examiner 
la proposition de M. Nadaud sur la 
fixation des heures de travail dans les 
manufactures a nommé son bureau. 
M. Peulevey a été élu président et M. 
Drumel secrétaire. On tient pour as
suré, dès à présent que la majorité dos 
commissions est contraire aux deman
des de M. Nadaud. 

La commission de la magistrature 
recevoir un autre contre-projet 

lion, 3' en ce diocèse. 4860.— M. l'abbéMaes, 
d e y e n de Saint-Martin, et M. Pierre Motte 
appelèrent les Petites-Sœurs f Roubaix i 
quelques mois après leur arrivée a v a - ! 
leuciennes , e t les établirent provisoire- | 
ment rue de l'Embranchement avec, treize ; 
bonnes femmes. 

Dix-huit mois plus tard, les bienfaiteurs 
de l'Œuvre achetèrent u n terrain rue St-
Jean et y commencèrent des constructions. 
La première aile du bâtiment fut terminée 
en mars 1802 et elle put recevoir 70 vie i l - j 
lards. Les constructions furent reprises en j 
1864. Une seconde aile semblable à la pre
mière permit de porter à 1501e nombre des 
hospitaliers. Aujourd'hui l a maison, q s i a 
pris do nouveaux accroissements, contient j 
835 vieillards et 22 Petites-Sœurs. 

Tourcoing. 102° fondation de la Congréga
tion, 5' en ce diocèse. 4867. — L'exemple de 
Roubaix avait st imulé le zèle et la charité . 
des industriels de Tourcoing, e u x aussi J 
comprenaient que les Petites-Sœurs des ; 
Pauvres seraient ut i les aux ouvriers, qui ; 
trep souvent se trouvent sans ressources , 
lorsque viennent les Infirmités et la viei l 
lesse. Ce fut au mois d'août 1867 qu'ils pu
rent les obtenir. La maison provisoire 
qu'elles occupèrent d'abord ne put contenir 
qu'une trentaine de pauvres. Mais bientôt 
u n e grande propriété fut achetée au prix 
de 76,000 francs et payée au m o y e n d'une 
souscription faite dans toute la vil le . 

Aujourd'hui la maison des Petites-Sœurs 
est située rue de Lille, et elle contient 160 
vieil lards et 16 Sœurs. 

Après celui de M. Varambon viendra 
le projet Goblet qui, dit-on, n'est 
autre que celui qu'a laissé dans ses 
cartons M. Le Royer. On en annonce 
encore une demi-douzaine. Aboutir ! 
disait naguère M. Gambetta. Compli
quer répliquent ses amis et voilà com
ment nos républicains pataugent dans 
la meilleure des Républiques possibles. 
Amen. 

Au Sénat, M. Jules Ferry a occupé 
la tribune je ne sais combien d'heu- I 
res. Quel flot de lieux communs. M. 
Jules Simon lui répond aux applaudis
sements répétés des droites. On est j 
rentré, en fait, en pleine discussion 
générale. 
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ROUB/UX-ÏOURCÛiNG 

N o u s i n f o r m o n s l e s p e r s o n n e s q u i l 
ont e n c o r e e n l e u r p o s s e s s i o n d e s b o n s 
d é l i v r é s p a r l e C o m i t é d e r é p a r t i t i o n | 
d e l a s o u s c r i p t i o n o u v e r t e par l e Jour
nal de Iïovbaix, q u e l e b u r e a u d e s d i s - l 
t r i b u t i o n s d e la r u e S a i n t - G e o r g e s n e j 
s e r a p l u s o u v e r t q u e l e s m a r d i 3 e t | 
m e r c r e d i 4 f évr ier , d e 9 h e u r e s d u m a 
t i n à m i d i . 

Voici comment se sont répartis les votes 
des députés du Nord dans le scrutin sur la 
rédaction, proposée par le gouvernement , 
à l'article 7 du projet de loi relatif à la liber
té de réunion. 

Ont voté pour .-MM. Cirier, Girard, Gi'roud, 
Guillemin, Louis Legrand, Pierre Legrand, 
de Marcère.Mention, Pl ichon,Scrépel ,Trys-
t r a m . . , , •. 

Ont tolé contre : MM. le baron de La 
Grauge. Masure. 

N'ont pas pris part au vote : MM. Georges 
Biarne, Debuchy, des Rotours, Telliez-Bé-
thunc . 

Alsent par congé : M. Ioos. 

Les votes des sénateurs du Nord se sont 
partagés de la façon suivante , dans les 
d e u x scrutins qui ont e u l ieu, dans la 
séance d'hier ; 

1» Scrutin sur le deux ième paragraphe 
de l 'amendement de MM. Deisol, Bocher, 
Wallon et Chesnelong, au projet de loi re
latif au conseil supérieur de l'instruction 
publ ique et aux conseils académiques. 

Ont voté pour : MM. Corne, Kolb-Bernard, 
Pajot, Théry, Wal lon. 

Ont voté contre : MM. Dutilleul, général 
Faidherbe, Fournier, Massiet du Biest.com-
te Roger, Testel in. 

2° Scrutin sur les troisième, quatrième, 
c inquième et s ix ième paragraphes de 
l 'amendement de MM. Delsol, Bocher,Wal
lon et Chesnelong, relatif au projet de loi 
sur le consei l supérieur de l' inslrucUon 
publique et a u x consei ls académiques. 

Ont voté pour : MM. Kolb-Bernard, Pajot, 
Théry, Wal lon . .„ , 

Ont voté contre : MM. Corne, Dutil leul, 
général Faidherbe, Foumier , Massiet du 
Biest, comte Roger, Testelin. 

M. Pierre Legrand, député d u Nord.vient 
d'être dés igné par le 8e bureau pour faire 
part de la commiss ion chargée de l 'examen 
des propositions d e loi de : 1° M. Martin 
Nadaud et plusieurs de ses col lègues ; 2° 
de M. de Villain et plusieurs de ses col lè
g u e s , concernant la durée des heures de 
travail dans les u s i n e s et dans les m a n u 
factures. 

M. Wal lon , sénateur du Nord, et m e m - I 
bre de l'Institut, v ient de poser sa candi 
dature aux prochaines élections de l'Aca
démie française. 

On annonce la mort de M. Dobignie,vice-
président du Cercle du Nord. 

M le préfet d u Nord a instal lé jeudi à 
quatre heures la Chambre de commerce de 
Lille. 

La Semaine Religieuse publ ie dans son 
numéro d'aujourd'hui des notes sur la ton-
dation de chacune des maisons des Petites-
Sœurs des Pauvres qu i se trouvent dans le 
diocèse de Cambrai. Voici cel les se rappor
tant à la maison de Roubaix et à celle de 
Tourcoing : 

Roubaix. 58" fondation de la Çongréga-

;dela ! ielat 

« tansporter vers la rue de l'Ouest. Dépen-
« se min ima 200,000 fr. » 

> L'auteur o u les auteurs de la protesta
tion n'ont sans doute pas bien lu ie rap
port a n n e x é à l'Enquête; car ils auraient 
v u que. la v i l le est en proposition, non de 
démolir et reconstruire à us frais — mais 
bien de verser à la Compagnie du Chemin 
de fer d u Nord u n e s o m m e de 340,000 fr. 

» Donc en partant de la gare actuelle, ce 
serait u n e économie de 340,000 fr. 

» L n. contribu aile. 
» Ce 31 janvier 1880. » 

La prochaine assemblée générale du 
Cercle des Carabiniers rouàaisiens aura lieu 
lundi prochain. 2 février, à s ix heures pré
cises d u soir dans le local ordiuaire de ses 
réunions , rue d u Luxembourg. 

Voici l'ordre d u jour de cette réunion : 
1. Situation financière de la Société. 
2. Election de s ix commissaires . 
3. Projet pour u n concours international 

pour le mo i s de Mai. 
D'après l'article 19 d u réglement.lorsqu'il 

y a l ieu de convoquer une seconde fois l'as
semblée générale, les décisions sont pi ises 
d'après la majorité relative. 

Il sera donc statué définitivement sur les 
ques t ions à l'ordre du jour. 

Un grand concert vocal et instrumental 
sera oîfer», par La Concordia à ses membres 
honoraires, le d imanche 8 février prochain, 
à 6 heures d u soir, dans son lecal, rue de 

La n n o y , 63. 

Un habitant de Wattrelos, Jean-Baptiste 
Delannoy, âgé de 58 ans , marié et père de 
cinq enfants, fait partie d'une société de 
bouleurs dont la corporation fêtait la Saini-
Paul, lundi dernier, par u n diner donné au 
cabaret de la Dhune, chez M. Bayart. 

Parmi les plats composant le menu figu
rait u n énorme jambon que l'on devait 
dévorer. Les convives firent des paris assez 
ridicules, entre autres celui de manger 
au plus gros morceau. 

Delannoy se distinguait , paraît-il. en 
avalant des tranches p lus fortes que celles 
de ses camarades, mais a u n certain mo
m e n t il éprouva le besoin de prendre l'air. 
— En descendant l'escalier pour se rendre 
à la cour de l 'estaminet,Delannoy fut pris 
de vertige et manqua le pied — il fit uue 
chute d'un mètre e t se blessa à la tète. 

De l'excès de ses l ibations survint une 
indigest ion et à l'arrivée du médecin, M. 
Jacquemont, on constata u n commence
ment de congestion cérébrale. 

De lannoy est mort hier mat in à trois 
heures , v ict ime de son pari gastronomi
q u e . 

U n dangereux repris de just ice se pré
sentait, hier après-midi, chez un cabaretier 
de la rue du Tilleul, à Tourcoing et se di
sant dans la plus affreuse misère, lui de
mandait de lui servir à manger et de lui 
donner de l'argent. Les allures plus que 
suspectes d u mendiant firent naître des 
soupçons chez le cabaretier. Il le dénonça 
à la police. 

Conduit devant M. le commissaire , l e 
mendiant a déciaré se nommer Valenlin 
Lottaux, âgé de 46 ans . Il n'avait sur lui 
aucun papier.Lottaux a déjà été condamné 
par la cour d'assises de la Gironde, à vingt 
ans de travaux forcés pour meurtre. 

Il a été conduit aujourd'hui à Lille. 
Un autre mendiant a été arrêté dans la 

m ê m e journée, rue de Roubaix. Comme il 
ne possédait, non plus aucun papier,Henri 
Closqué — c'est le nom du mendiant — a 
aussi été conduit devant le procureur de 
la République. i 

Un déplorable accident s'est produit.hier 
soir, v e . s huit heures, dans la filature de 
M. Joire, à Tourcoing. Un ouvrier batteur, 
Joseph Debeerde, âgé de 68 ans, a y a n t 
c o m m i s l'imprudence de vouloir retirer, 

Eendant la marche de son métier, u n ru-
an de laine qui s'était engagé dans u n 

engrenage, a eu le bras gauche pris dans le 
métier et les chairs du bras complètement 
enlevées jusqu'au coude. 

Le blessé a reçu les premiers so ins de M. 
le docteur Mahieu,que l'on s'était empressé 
d'appeler, et a ensuite été transporté à 
l'hôpital^ 

Son état est aujourd'hui aussi satisfaisant 
que possible. 

Le tribunal correctionnel de Lille a con
damné hier à un mois de prison pourivresse, 
u n habitant du Blanc-Seau, n o m m é Gus
tave Catteau. 

La police de Tourcoing v ient d'arrêter 
u n ouvrier peintre Ferdinand Kesteloot, au 
moment où il enlevait une ehaise à l'éta
lage de M. Vandekerkhove, ébéuis le , rue 
Nationale. Kesteloot n'en était pas à son 
coup d'essai, c'est lui qui dévalisait, il y a 
quelque temps, la garde-robe d'un jeune 
ménage de notre vi l le . 

La gendarmerie française vient de re
mettre aux autorités belges, le nommé 
Vanassche, Jules, âgé de 16 ans, vacher, 
prévenu de vol d'une montre et poursuivi 
par le parquet de Courtrai. 

Le jury d'expropriation se réunira mar
di 3 févrie, pour statuer définitivement 

i sur les offres faites avant la prise de pos-
I session aux propriétaires des terrains de 
l'emplacement du fort de Sa inghin-en-
Mélanlois. Les opérations sont assez nom
breuses, les propriétaires, contrairement à 
ce qui a e u l ieu pour les autres forts, 
n'ayant pas accepté les offres préalables 
proposées par le gén ie . 

On nous annonce, pour celte année, s ix 
éclipses de soleil et de lune, dont deux 
seulement seront vis ibles à Roubaix : l'une, 
éc l ipse totale de lune pour le 16 décembre, 
et l'autre, éclipse partielle de soleil, pour 
le 31 décembre. 

Les riverains du canal de l'Are, de la rue 
Esquermoise, à celle des Bouchers, à Lille, 
intentent un procès en revendication des 
puisards qui ont été supprimés par suite 
de la couverture du canal e t dont i ls se 
croient les propriétaires. 

La Société Pkilkarmonigm* de Leers d o a -
nera au profit d e s pauvres , u n grand con
cert vocal et instrumental qui aura l ieu le 
dimanche lo r février, à s ix heures précises. 
Cette société s'est assuré le concours de 
l'Union chorale de Tournai. 

Voici le programme du concert : 
PREMIERS PARTIR: Société Philharmonique, 

grande fantaisie sur Eruani, Sellenick. — M. 
tlodart,.;* chante Dieu. Okolowick. — MM.Dron-
sart et Debarge, duo pour clarinette, Baerman. 
— Société Y Union chorale, babylone, chœur, 
Denefre. — M. Roland, chansonnette, ***. — 
M. J. Bailleul, le Myosotis, thème varié pour 
flûte, Herman. — MM. Godart et Roland, duo 
du Chalet, Adam.— M. Quique, fantaisie variée 
pour piston. Clément. — M. Delhaye, Faust, 
scène dramatique, Luigi Bordèse. — M. Des
fontaines, Le Coq du Régiment, scène comique, 
Desormes. 

DBUXIÈMB PARTIE : Société Philharmonique, 
Les Clochettes, air varié, ***. — M. Delhaye, 
Les Myrthen sont flétris, romance, Faure. — 
M. Debarge, air varie pour clarinette, en si 
bémol, Klose. —Société l'Union chorale. Noc
turne, chœur, Denefre. — M. Desfontaines, 
j'aime toutes les femmes, chansonnette, Renard. 
— MM. Quique et Bailleul, Duo pour piston et 
trombone, Canivet. "— M. Godart, Mignon, 
romance, A. Thomas. — M. Dronsart, grande 
fantaisie pour saxophone, Delannoy. — MM. 
Deroissart et X, le Directeur et le Ténor, duo 
bouffe, Mangeant. — M. Roland, le Pioupiou 

j modèle, chansonnette, GUray. — Le piano sera 
] tenu par M. Ecrepont. 

Le Concert aura lieu au local de la Société 

le titre : à propos 
on nous a iresse la note suivante : 

c U circule en ville u n e protestation dans 
laquelle on dit : 

« La vi l le s'est engagée envers la compa-
c e n l e du chemin de fer du Nord à démolir 

j . • , „ _ f_-ï» - , ! £ _ „ „ „ i_„ ; i « vjuuv-ciL aura l ieu ciu lucai ue i.t ÙC/C 
< et reconstruire à ses frais et dépens , l e s philharmonique, (chez Mme veuve Quique) 
« bât iments actuels de la douane pour les , Prix d'entrée : 1 franc ; places réservées, 

J IfrancW). 
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